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Chambre des Représenta11ts. 

St.A.:.-.iCE DU G M,\I 188~. 

Hesmcs faroral1lcs .\ l'agriculture, prepesèes lliH' li. l'ingénieur Druur]. 

(Pétitions de membres des administrations communales et d'habitants de Bas 
sevelde, Hastières-par-delà, Zarren , etc.: Ocquier, Dourbes; Lodelinsart ; 
Nettinne, Pocheresse-en-Condroz : .M:11·iemùo11rg; Braine-le-Château, présen 
tées les 18 et 25 novembre, 2 et 9 décembre lS!H; 15 et 28 janvier 1881'.) 

RAPPO&T 

FAIT, A.U NOM DE LA com11SSION PERl\JA.NENTE OE L'INOUST!E {'), PAR M. DUtllONT. 

1\hss1Euns, 

Des membres des ndministrntions communales et <les habitants des corn 
munos de Mariembourg, Nettinne, Porcheresse-en-Condroz, Ocquier, Lode 
liosart, Braine-le-château, Bassevelde, Hastières-par-dela, Schaltin, Strée, 
Bertrix, Zarren, Hothem-Nederheim, Haine-Ss-Paul, Harchies, Couckelaere, 
Estaimpuis, Hermalle-sous-Huy, ~Iortroux, il'faresme, St-Jean-lrz-Yp1·es, 
Leval-Chaudeville, Verlée, Moorseele1 Anloy, Hou thalm, Heinsch, Bersillies 
l'abbaye, Nechin, Cour-sur-Heure, Roucourt, Espelchin, Adoni Jemappes, 
tic Loupoigne, de Beaumont, tic Profondeville et d'autres communes non 
dénommées, du président de la Société des Amis réunis d'Hellebecq, à diffé 
rentes dates des mois de novembre et décembre ·(884 d de janvier ·f 885, ont 
adressé à la Chambre des Représentants des pétitions appuyant la demande du 
sieur Gustave Druart, ingénieur civil à Mariembourg, adressée à ill. le ~linis• 
tre de l' Agriculture, de i'Jndustrie et des Travaux publics, au Sénat, à la 
Clu:unbre des Représentants el au Gouvernement sous la date du 22 août ·f 884, 
tendant à recommander quatre mesures favorables à l'agi-iculture. 

t 1; La counuission était composée de :\IM • .l.1.Ns"E"s, présidenl; ~h,.•~s, o:-: Hn1rn!l~E, G11.1.1HlilC, 

lkr.tli)I.\~, 1:nio:rr, Sy~·n1n1A:-.s, D,: B.11n11 et DE L,1n. 
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Les signataires disent qu'il serait urgent que le Sénat et la Chambre des 
Représentants voulussent bien nommer· une commission spéciale chargée 
d'examiner Cl'S différentes mesures; et ils venaient avec bonheur que les gou 
vernants prissent à cœur de venir promptement en aide à l'agriculture, si 
éprouvée depuis longtemps el si compromise par la concurrence étrangère. 

La commission permanente de l'agriculture et de l'industrie a examiné 
avec sollicitude les quatre mesures proposées par les pétitionnaires, elle 
reconnait l'excellence du but qu'ils cherchent il atteindre : relever l'agricul 
turc en développant ses moyens de production, mais die no pal'lage pas, en 
tous points, les désirs exprimés. 

,J. L(I création sur plusieurs points du pays d'établissements d'engrais chi 
iniques dirigés par des ayents 1101n111és pm· tl!.'tat. 

,J. La commission no peut conseiller au Gouvernement de faire lui-même 
ou sous sa respousuhililé le commerce des engrais chimiques; l'initiative 
privée atteindra de meilleurs résultats. JI suffirait que les acheteurs pussent 
facilement cl tl peu de frais foire contrôler la composition des engrais chi 
miques el leur valeur. Dans ce Lut la commission estime qu'il est désirable 
d'établir des laboratoires agricoles dans chaque chef-lieu d'ari·ondissement; 
toutefois elle conseille au Gouwmemcnt d'adopter, de patronner des labora 
toires privés, di1·îgés par des chimistes compétents. 

La commission recommande aux chimistes d'adopter des méthodes uni 
formes d'annlvse , . ' 

Aux eultiv a leurs, de s'associer pour· acheter des matières premières par 
fortes quantités, de les faire analyser, de composer eux-mêmes les engrais 
d'après les indications des directeurs de laboratoire, de demander aux ven 
deurs des factures portant la désignation du nom el de la nature des engrais 
el une garantie du titre en principes fertilisants ~•); 

De prélever, au moment de prendre livraison des engrais, en présence 
de témoins honorables: un échantillon moyen cl d'en remplir· des boites ou 
flacons revêtus des cachets des témoins; 

De faire appliquer les articles 498, 499 du Code pénal contre les vendeurs 
d'engrais coupables de fraudes ou de tentatives de fraudes, en les dénonçant 
aux autorités judiciaires, aux bourgmestres cl aux officiers de police des 
communes. 

2. L'établissement, sous forme de ivale1·ingues, d'u1, bon système d'irriga 
tions dans les oalléée, partout où la chose est pratiquement réalisable, rappro 
[otuiissement et le redressement des ruisseaux el des rioières pour parer aux 
inondatio1ls. 

(1) M. Peterruan , directeur tic la station :igl'tcoll' de Gembloux, propose de les désigner- ain-i : 
azote ammoniacal, azure nitriquc , uzote 01·ga11ÎlfUl", acide phosphorique auhj dre soluble tian, 
l'eau; nrrde phosphorique anhydre soluble dans le cil rate d'ammoniaque alcalin, acide phos 
photique nnh~ tire soluble dans l'acide; potasse anhj dre soluble dans l'eau, 
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Ll•S irrigations dans les vallées et les travaux nécessaires pour obvier aux 
inondations sont hautement rceommnndables , les propriétaires peuvent 
s'associer et !:>l' constituer vu wateringues conforméruent aux lois et aux 
règlements, le Gounrucment devrait subsidier les associations qui entre 
prendraient des truvnux d'utilité gé11éralc pou1· assurer le service des irriga 
tious dans toute une vallée. Le Gouvcrncmcut a le devoir de mettre les 
contrées menacées ù l'aln-i des inondations désastreuses en faisant exécuter 
les l ruv aux indispensables. 

:5. L'm·9anisalion d'un crédit [oncier agricole t'IDUt.:IAlllE â 2 '/2 p. 0/0 ptw 
annuité. 

Le crédit agricole 1.\ élé oq;anisé par la loi du H> avril 1884 sur les prêts 
agricoles. t:t•llc loi, irréprochable en elle-même. n'a produit jusqu'à présent 
aucun dTet; ses dispositions, si éruiueuuneut Iavornhles à l'agriculture, sem 
blent devnir rester lettre mode. comme disait I'houoruhle ~lînistre des 
Finances dans ln discussion parlementaire qui a eu lieu sur celte question 
le 5 février ·188!5. Le cultivateur n'est pas fait aux usages commerciaux, il 
redoute la publicité des emprunts et il n'offre pas aux comptoirs les garauties 
nécessairos ; il est peu connu, ses opérations sont difficiles à conli-ôler et les 
objets qui servent de garantie peuvent être vendus ou dispnrnitr», Néan 
moins il est tnMent que le Gouvernement, les propriètnir-es et tous les 
hommes dévoués à l'agr·icullure persuadent aux cultivateurs de ne plus 
emprunter en secret à grns intérêts cl les convninquont, comme le disait 
iU. le iUinistre des Finances , qu'on ne se déconsidère pas pour emprunter 
quand c'est pour améiiorer un instrument de production. Le propriétaire 
qui conserv e un pr-ivilège de trois années sur les récoltes et le mobilier du 
locataire devrait prêter au cultivateur , il peul emprunter en offrant en 
garantie permanente et sûre la terre elle-même, il devrait pouvoir profiter 
des avantages offerts par la loi ::.ur les prêts agricoles. 

S'il est impossible de former· des comptoirs agricoles composés de membres 
disposés à garantir les prèts faits aux cultivateurs, il u'y a pas lieu de con 
seiller au Gouvernement, comme le demandent les pétitionnaires, d'assumer 
cette responsabilité en créant un crédit foncier ag1·icole fiduciaire par 
annuité. 

4. La création d'écoles agricoles clans les contrées moins fertiles qu'à Gem 
bloux. 

4. La eommissjnn est d'avis qu'il y a urgence d'organiser l'enseignement 
agricole dans les écoles moyennes et communales; et d'y enseigner spéciale 
men l, suivant le vœu des pétitionnaires, les meilleurs procédés de culture 
applicables à chacune des principales régions dont se compose Je territoire 
de la Belgique : la région sablonneuse; la région limoneuse et sablo-Iimoneuse, 
la région condrusienne et la région ardennaise. 

Les terres qui les composent demandent à être traitées d'une façon particu- 
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fière en vue d'en obtenir le plus gr·and produit pm· les moyens les plus sûrs 
et. les plus économiques. Le /J'Joniteur du -1 f mars 188ti publie un arrêté 
ministériel du 28 février -188oi déterminant le prngr-amme des notions d'agri 
culture pour les écoles normales d'instituteurs, page 1057. Le règlement et 
le programme d'études (les écoles primaires communales proposés par l'arrêté 
du 28 décembre -1884 indiquent les notions d'agricultm·e obligatoires. Il est 
aussi très utile d'organiser au plus tôt l'enseignement mO)'en agricole dans 
les écoles moyennes de l'Etat et les collèges communaux. 
La commission, eu égard au très grand nombre de pétitionnaires, a examiné 

attentivement toutes les mesures signalées et elle propose de 1·envoyer toutes 
les pétitions il M. le Ministre de l'Ag1·iculture, de l'Industrie et des Travaux 
publics. 

Le Rapporteur, 
Eue. DUMONT. 

Le Président, 
Tu. JANSSEN~. 
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